
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE124648

ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

universités de médecine
Question écrite n° 124648

Texte de la question

M. Philippe Nauche attire l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la santé sur les incidents qui se
sont passés le 1er juin 2011, lors des épreuves classantes nationales (ECN) du concours de l'internat en
médecine. Ces épreuves sont importantes, car elles sont l'aboutissement de trois années de travail intensif et
elles ont également pour vocation de classer les étudiants pour leur choix de spécialité et ville futures.
Cependant, lors de l'épreuve de lecture critique d'article (LCA), des erreurs ont été signalées dans l'énoncé
conduisant les organisateurs à annoncer une première fois le matin et une deuxième fois l'après-midi
l'annulation de cette épreuve. Cette situation a été très éprouvante moralement pour près de 8 000 étudiants
futurs internes. Certains avaient prévu un stage en été à l'étranger, ou d'autres engagements et ils se sont vus
contraints d'annuler leur projet. Compte tenu de leurs budgets, les étudiants ont demandé le remboursement
des frais engendrés par la double annulation et le report de la LCA. Cinq mois plus tard, ni le ministère de la
santé, ni celui de l'enseignement supérieur n'ont répondu à leurs légitimes revendications. Aussi, elle lui
demande, compte tenu de cette situation difficile à résoudre pour les étudiants, quelles sont les mesures qu'il
entend prendre afin de répondre aux attentes des étudiants en médecine.
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